
» Nul doute que les délégués n'affirment 
4 l'unanimité la candidature de l'illustre 
proscrit qui a pa\é de vingt ans d'exil son 
dévouement à U République, et que les élec
teurs ne rataient eu masse ce choix en don-
" " i o i u " ^ 0 ? à i'komme qui les a investis 
M 1«48 du droit de sullrage et qui rentre à 
la Lnambre pour défendre ce droit odieuse
ment menacé aujourd'hui par la réaction. 

» ALPRKD NAQoaf. * 

Le Midi s 'agite en faveur de l'ancien 
t r ibun ; Gilly La Palud écrit dans le 
journa l V'Egalité : 

« Peuple ! 
» Tu as d'énormes défauts; tu es chan

geant, volage, crédule, facile à tes exploi
teurs, difficile à tes amis viais; tu manques 
toujours de discernement, souvent d'énergie, 
d'intelligence, de suite; tu laisses faire les 
2 Décembre et fais les 8 fJvrier; tu désespè
res par moments ceux qui espèrent le plus 
en toi pour l'avenir. Mais une chose te reste 
qui te rend supérieur encore à tous tes ad
versaires : le cœur. 

» Tu n'ouhlies pas. 
» Tu sais rappeler Esquiros de l'exil, Le

dru-Rollin de la retraite forcée. Tu sais te 
souvenir de ceux qui t'aiment et qui ont 
peiné pour toi. 

» C'est là ta grandeur. 
» Tu l'as montrée en choisissant Ledru-

Rolliu, tu la montreras en l'élisant à une 
écrasante majorité. 

» Et toi, Vauciuse, sois fier d'être l'organe 
de cette résurrection qui sera peut-être le 
salut. La Frauce applaudit et la République 
attend. — GIJLLY LA PA.LVO. » 

Ainsi, le terrain eat tout préparé ; 
ajoutons que l'élection de M. Ledru -
Hollin est à peu près cer ta ine . 

Tout cela, naturel lement , renverse 
toutes les combinaisons de ce malheu
reux centre gauche. 

Triomphant ou vaincu, à servir Jestuié... 
Le Journal des Débats, après avoir 

ga rdé longtemps le silence, comme le 
Sprdello du Dante, estime que « !a can-
» d ida ture de M. Ledru-Kollin est un 
> nouveau coup porté à la République 
» par ses pires ennemie les radicaux, 
» les in t rans igeants . » L'organe de Ai. 
Gambetla , la République Française, 
•"étudie avec beaucoup de finesse et 
d 'ar t à conjurer la scission qui se pré 
pare . A l'en croire, M.Thiers ne par tage 
nullement l 'aversion du Journal des 
Débats, du Bien public, du Temps et 
au t res feuilles pour M. Ledru-Roll in : il 
est tout prêt , au contraire, à lui tendre 
les b r a s . 

» Si nous avons bonne mémoire , dit 
» la République Française, M. Thiers 
» préférait M. Ledru Roll inà M. Victor 
» Hugo aux élections du 8 janvier 1872; 
» il prêterait M. Ledru-Rollin à M. Ba-
» rodet aux élections d'avril 1S73. Faut-
» il tout dire ? M. Thiers s'est toujours 
» étonné que notre parti n'ait pas ren-
» voyé plus tôt M. Ledru-Rollin à l 'As-
» s e m b l é e . . . » 

La cause est entendue; le t r iumvira t 
persis te et rien n'est changé dans le 
camp de l'opposition. Ce que nous n 'ar
r ivons pa's à comprendre ,c ' e s t l 'atti tude 
des journaux dévoués « a la république 
de M. Thiers ». Pu i sque ce dernier est 
rallié à la candidature de M. Ledru -
Rollin, s'il s 'étonne réellement qu'on n 'y 
ait pas songé plus tôt, que signifient les 
jérémiades , les lamentat ions des jour 
naux du centre gauche? 

« Tout se fait aujourd 'hui par les 
vieillards », disait en 1871 M. Ju les 
Simon à Mgrr Guibert , qui prétextait do 
son grand âge pour refuser l 'archevêché 
d e P a r i s . La présence de deux septua
génaires dans le t r iumvirat n 'a donc 
rien d ' a la rmant . 

Reste à savoir si le jou r du tr iomphe 

parviendront à s'enten-

c œ u r . * Rien ne presse , se disait-elle, 
a t tendons; avec les années mon neveu 
se corrigera peut-être. » 

Jusque- là Adhémar n'avait fait nulle 
attention à la petite Germont. Avec les 
idées ar is tocrat iques qu'il professait, 
qu'était-ce pour lui que la fille du notaire, 
quoiqu'elle fut belle, intelligente et amie 
d e sa cousine ? Mais lorsque Albert Lo-
r in , le j eune avocat, eut posé Suzanne 
en ar t is te et en jolie femme, déclarant 
q u e Luçay possédait une perle que lui 
envierai t Pa r i s , le j eune hom me remar-

Sua tout-à-coup les qualités de Mlle 
e rmont et s 'occupa d'elle comme il ne 

l 'avait point fait encore. 
Il raconta à Albert les supposit ions 

auxquelles avait donné lieu l 'arr ivée du 
notai re dans le p a y s , sa singulière 
a t t i tude et le mystère dont il s 'était en
touré . En même temps qu'i l éveillait Ja 
curiosi té d 'Albert , Adhémar remplissait 
cons t amment sa propre pensée de Su
z a n n e ; le nom de la jeune fille étai t 
cons tamment su r les lèvres du jeune 
homme. 

Thérèse , qui seule avait quelque in
fluence s u r son frère a cause d 'une 
cer ta ine analogie de caractère, était 
éloignée ; ses dédains , ses raillories, 
ses sour i res i roniques n'étaient plus à 
c r a i n d r e . Le jeune de Lu<jay pensa 
n 'ê t re que poli en allant chaque jour 
« in fo rmer de la santé du nota i re ; soi, 
ami l 'accompagnait . Suzanne , qu'i ls ne 
virent pas toujours, se montrait recon
naissante de ces attentions et le leur 
exprimait s implement lorsqu'ils Ja ren
contraient . Bientôt M.Germont se trou
vant beaucoup mieux, sa fille avait pu 
le qui t ter , et las deux Jaune* frenstHaicnt 

les t r iumvirs 
d r e . 

Octave, Antoine et Lépide restèrent 
unis pour combat t re leurs ennemis . Le 
lendemain de la défaite de Phi l ippes , 
Octave et Antoine se par tagèrent 
pire; Lépide fut joué par ses collègues, 
qui le reléguèrent à Circeii, où i lmouru t 
dans l 'obscurité. 

On connaît la fin d ' A n t o i n e . . . 
. Octave mourut de v i e i l l e s s e a N o l e . i l 

avait vainement essayé de rétabl i r les 
institutions républicaines : les guer res 
civiles, les proscriptions, en dépeuplant 
les villes, les campagnes , en sapant 
1 autorité des lois les plus sacrées , en 
laissant partout régner la violence, 
avaient voué l'Italie à la d ic ta ture , >à 
l 'Empire , 

I-e C a n a r d ^ e m u a n i i | i i e 

On écrit de Pa r i s à un de nos con
frères : 

Vous savez que l'avortement de la fête 
projetée pour le 12 mars au Palais de l'In
dustrie n'a produit nulle part aucune sen
sation, pas.plus dans les départements qu'à 
Paris. On s'est expliqué parfaitement les 
motifs qui rendaient impossible, dans le 
bâtiment des Champs-Elysées, le bal en 
question, et personne n'a été surpris qu'il 
ne fût pas donné suite au projet de M. Hu
bert Desbrousse, qui, du reste, a su noble
ment dégager sa responsabilité en donnant 
personnellement cent mille francs pour sou
lager les misères parisiennes. 

Eh bien ! a l'étranger, en Allemagne no
tamment, les chosej ne se présentent nulle
ment ainsi; grâce aux récits des reporters de 
ses principaux journaux, le public d'au-delà 
des Vosge.-» est convaincu que c'est la police 
qui n'a pas voulu que la fête eut lieu.parce 
qu'elle devait fournir l'occasion à une bande 
de conjurés de renverser le gouvernement 
du maréchal de Mac-Mahon pour lui sub
stituer l'Empire. 

Les gazettes prussiennes racontent, en 
eii ' t , très sérieusement, que pendant le bal 
auquel naturellement devaient assister les 
généraux commandants à Paris et à Ver
sailles ; des hommes déguisés se seraient 
saisis de tous ces personnages, puis à l'aide 
de cette désorganisation gouvernementale et 
du concours de trois régiments dont les 
chefs étaient gagnés d'avance, Napoléon IV 
eût été proclamé. Ainsi, comme au 2 dé
cembre. Paris et la France se seraient ré
veillés le 13 mars prochain en pleine restau
ration impérial'). 

Comment la police a été mise sur la trace 
d'un pareil complot, et pourquoi, le con
naissant, n'en a-t-ellepas arrêté les auteuis ? 
Voilà ce que les reporters germaniques ont 
ouhlié d'indiquer. Après cette histoire ab
surde, il n'y a véritablement qu'un vœu à 
former, c'est qu'elle édifie les Allemands 
sur la bonne foi, l'esprit et la fertilité d'i
magination de leurs nouvellistes. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journat 

de - Roulaix. 
Paiis, 24 février 1874. 

Le journal la Presse,qui passe pour avoir 
des relations intimes avec le cabinet de la 
présidence et celui de M- le duc Decazes, 
déploie le plus grand zèle en faveur du 
septennat et recherche tous les moyens de 
le consolider. 

La Presse se préoccupe surtout d'assurer 
la succession du pouvoir, en cas de mort 
du maréchal de Mac-Manon. Le journal 
officieux ne veut pas d'une vice-présidence, 
parce que le choix du vice-président serait 
une cause de division dans la majorité. 

On pourrait décider que le président de 
l'Assemblée serait de droit, en cas de» va
cances, chef du pouvoir septennal, ce second 
moyen est égalemenfrepoussé par la feuille 
officieuse comme ayant le grave inconvénient 
de rendre plus passionnée encore l'élection 
trimestrielle du président de l'Assemblée et 
d'assurer une périodicité certaine et rap
prochée aux luttes les plus acharnées. 

La. Presse se prononce pour la nomination 
du successeur du maréchal de Mac-Mahon 
par la chambre haute et le corps législatif, 
qui seraient chargés concurremment de cette 
élection. 

Il faut croire que telle est la solution 
préférée par le gouvernement, voilà pour
quoi la Presse insiste pour que la commis
sion des Trente se hâte d'achever les lois 
constitutionnelles dans lesquelles ligure la 
création de la srconde chambre. 

Ce n'est pas tout :1a sollicitude du journal 
officieux pour le septennat réclame pour lui 
le droit de dissolution et des peines sévères 
« contre les factieux qui combatraient le 
septennat ou en contesteraient la légalité, 
tout cela est nécessaire, indispensable, ur
gents. * 

Voilà donc la commission des Trente bien 
àvertie.le programme qu'elle aura à exécuter 
sans perdre du *emps. 

Hier, je vous ai fait connaître que la 
commission d'initiative parlementaire avait 
rejeté la proposition ayant pour but dVta-
blir un minimum d'âge au-dessous duquel 
le gouvernement n'aurait pas le droit de 
choisir les préfets, les sous-préfets ou les 
secrétaires généraux. 

Lorsqu'elle seîa portés devant l'Assem
blée, cette question pourrait bien donner 
lieu à un incident. On assure, en effet, que 
cette après-midi, les auteurs de la proposition 
exprimaient hautement leur étonuement et 
un grand mécontentement parce que la com
mission d'initiative n'avait point cru devoir 
appeler dans son sein au moins un des huit 
signataires, ni demander l'opinion du gou
vernement avant de prendre une résolu
tion. 

Ou ajoute que plusieurs des auteurs de la 
proposition ont déclaré qu'ils discuteront 
très-vivement devant l'Assemblée les con
clusions de la commission d'initiative. 

Il n'y a qu'un cri dans Paris, parmi les 
artistes, les amateurs et le simple public, 
contre la détestable exécution de la statue 
de Jeanne-d'Aïc, élevée place des Pyramides, 
en face les Tuileries; cette œuvre du sculp
teur Fremiet,est indigne tout à la fois et de 
l'héroïne et de l'art. Il faudra se décider à 
la remplacer par une autre statue donnée au 
concours 

pa rvenus , sous prétexte de distraction s, 
à ent ra îner Suzanne dans quelques pro
menades avec Kénée et les dames du 
château. 

Les deux amies étaient trop naïves 
pour se rendre compte des aruabililés 
des jeunes gens , toujours convenables 
du teste ; cependant Aille de Vérigny les 
comprenait mieux que Suzanne , elle 
en était heureuse et ne songeait pas a 
être ja louse . Adhémar s'occupait beau
coup de Mlle Germont, c'est v r a i ; mais 
Renée ne doutait pas de lui : n'était-elle 
pas sa cousine, sa fiancée ? n'était-ce 
pas elle qu'il préférerait- toujours ? Uuel 
bonheur si Albert allait a imer Suzanne ! 
Qui empêcherait qu'i ls se marient ? . . . 

L'innocente enfant n'avait pas g r a n d e 
imagination, mais son cœur commen
çait à bat t re et sa jeune tète à travai-
le r ; cependant , avec sa timidité ordi
naire , file n'osait par ler de ces pensée* 
nouvelles, ni à son amie, ni même à la 
ba ronne . 

Huant à Suzanne , dans la disposition 
d 'espr i t où elle se trouvait , c'était la 
trislessu qui la dominait loujours : pour 
la première fois de sa vie, son âme, 
plutôt que son cœur , était troublée ; 
mille idées confuses s'agitaient en e l l e ; 
les at tentions des jeunes gens la fati
gua ien t et ne lui déplairaient point ; au 
fond, elle était reconnaissante à Adhé
mar , à Albert , des efforts qu' i ls tentaient 
pour l 'amuser . 

Ua peu inquiet do la fatigue que sa 
Alla avait dû éprouver en ie jo ignant , 
ear elle ne l'avMl quille ni jour ni nuit j 
pendant une semninc. le notaire avait ; 
iscil* nient conte*U à lui voir p rendre j 
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M. Benoist d'Azy, rapporteur, déclare que 

la commission refuse ce renvoi. 
M. Méline transforme son amendement 

eu proposition, et demande le renvoi à la 
commission chargée d'étudier la question 
des droits de mutation. 

M. Chaper domai de que,pour l'élection du 
troisième questeur, le bulletin du vole soit 
enfermé dans une enveloppe, pour éviter le 
dépôt des bulletins doubles. 

M. Cézanne demande que le vote ait lieu 
dans les bureaux à l'appel nominal. 

Le président propese de rendre obligatoire 
le dépôt du bulletin entre les mains d'un 
des secrétaires de l'Assemblée. 

M. Clapier propose de combiner cette mo
tion avec le vole sou-; enveloppe. 

L'assemblée adopte ce dernier paiti. 
M. Hervé de Saiay demande l'urgence 

pour sa proposition tendant à supprimer le 
3me questeur. 

L'urgence n'est pas fWclarée. 
La séance est levée à S h. 45. 

• «s»~ . 
On lit dans la Coi)espondance Haras : 
« Un journal anglais a annoncé que le 

gouvernement allemand aurait renouvelé, 
auprès du gouvernement de la France, ses 
nouvelles représentations relatives aux man
dements des évoques, en demandant des 
mesures de répression. Nous croyons pou
voir affirmer que la sagacité du correspon
dant du Times a été sur ce point mise en 
défaut. » 

M. Belcastel a rrîodfié sou amendement 
relatif à l'impôt scr bs pianos. Il propose 
aujourd'hui soc 'axe proportionnelle de 3 fr. 
pour Tes pianos droite, 10 fr. pour les pianos 
à queue et 20 fr. pour les orgues. Trois dé
légués du S3rndicat des facteurs de pianos 
sont venus signaler à la commission les in
convénients de cet impôt. 

Une réunion de manufacturiers, indus
triels, négociants, aura lieu très-prochaine
ment à Paris, *en vue d'une entente concer
nant la publication d'un livre comportant 
tofle les desiderata du commerce français. 
Cette publication sera tiausmise à toutes les 
chambres de commerce et à toutes les cham
bres consultatives, ainsi qu'au ministre de 
l'agriculture et du commerce. 

ÉTRANGER 
A^GLETERR*. —Londres, 24. — Le Hour 

publie une lettre de l'empereur d'Allemagne 
à lord Russel, organisateur du meeting pro
testant du 27 janvier. 

L'empereur Guillaume, — comme s'il 
ignorait que le meeting catholique a été 
beaucoup plus important que celui des amis 
de lord Russel, — se réjouit de posséder la 
sympathie du peuple anglais dans la lutte 
existant depuis des siècles contre un pou
voir ennemi de la liberté de conscience et 

•de l'autorité des lois. « Il m'appartient, 
ajoute-t-il, de diriger mon peuple dans cette 
lutte. » 

ESPAGNE. — Une dernière dépêche de 
Bayonue prétend que les nouvelles de la 
frontière assurent que les troupes espagnoles 
ont perdu 500 hommes près de Bilbao. On 
ne dit pas la perte des carlistes. Ceux-ci 
auraient 25,000 homme, tandis que Moria-
nes n'en aurait que 17,000. 

ROUMIJt-TOURCOIfiG 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

Le maire de la ville de Roubsix rap
pelle à ses adminis t rés l'exécution de 
l 'arrêté municipal en date du 9 décembre 
1S72, ainsi conçu : 

« Le nettoiement de la voie publ ique 
» devra être terminé à 8 heures du 1" 
t ma r s au 1er octobre. » 

Mairie de Ruubaix, le 2U février 1874. 
C. DESCAT. 

ASSEMBLEE I V A T I O S A L E 
PRÉSiniiNCE DE M . BUKI'ET 

Séance du Mardi 'Ib f écrier 
La séance est ouverte a 2 h. 30. 
Le procès-verbal est adopté sans débat. 
M. Pernqle-l demande l'urgence pour sa 

proposition tendant à modifier J?s disposi
tions du règlement relatives à l'élection des 
questeurs. 

L'urgence est mise aux voix et déclarée. 
M. Hervé de Saisy propose de réduire à 

deux le nombre des questeurs et demande 
l'urgence. 

M. Ganivet objecte qu« l'Assemblée n'est 
pas eu nombre, et le vote sur l'urgence est 
ajourné. 

L'Assemblée reprend la discussion du 
projet concernant les nouveaux impôts. 

M. de Belcastel demande que l'art. 12 
soit ajourné jusqu'à cequé Ja commission ait 
achevé l'examen de son amendement con
cernant les pianos. 

M- Méline combat l'ajournement. 
M. le prétieent déclare qu'il n'y a pa& 

lieu, d'ajourner. 
M. Méline propose de remplacer l'article 

12 par un projet qui tend à élever les 
droits do mutation euligne collatérale. 

M. Maieel Bai the combat éuergiquement 
l'augmentation des droits do mutation. • ; 

M. Méliuc demande h renvoi de eo« 
«tuuhUiMnept à !« çu»mlwv» du budpçt 

Une démarche collective ayant été faite 
, ,ar plusieurs députés du Nord , à l'effet 
UJ hâter la déclaration d'utilité publique 
J u chemin de fe«' d'intérêt local de Mau-
bi.uge à So.he-b-Chàteau, M.le ministre 
Jos travaux publics vient d 'adresser aux 
députés promoteurs de cette mesure , la t 
lettre que nous reproduisons ci-dessous : 

i Versailles, le 2u février 1874. 
» Monsieur et cher collègue, 

* Par une lettre que vous m'avez fait 
t honneur de m'adresser le 22 janvier der
nier, de concert avec plusieurs de vos collè
gues du département du Nord, vousappetez 
ipon attention particulière sur l'intérêt qui 
s'attache à la prompte déclaration d'utilité 

ublique du chemin do Muubeuge à Solre le-
Château. Vous faites observer notamment 
que l'administration départementale trouve
rait dans l'exécution de cette ligne le moyen 
de donner du travail aux ouvriers sans ou--
vrage. 

» Je m'empresse de vous 'faire savoir, 
Monsieur et cher collègue, que conformé
ment à la proposition de M. l'inspecteur 
général delà division qui a été chargé d'exa
miner le dossier de l'affaire, je viens d'écrire 
à M. le ministre de la guerre pour lui de
mander de me faire connaître s'il n'a aucune 
objection i faire à ce chemin au point de 
vue des intérêts de la défense du territoire. 
Dès que j'aurai reçu la réponse de M. le | 
ministre, vous pouvez être assuré, Monsieur 
et cher collègue, que je ne négligerai -rien 
pour donn- r à l'affaire la suite la plus prompte, 
possible. 

» Recevez, Monsieur et cher collègue, leq 
nouvelles a-tuiances de ma haute considéra
tion . 

» Le Ministre des travaux 
publics, 

» Signé : D E LARCV. » 

second engagement d 'une année, mais 
que les familles ne se montrent dispo
sées à donner leur consentement qu'au 
eeaoù ces jeunes gens seraient envoyés 
en rongé à part ir du mois de novembre, 
au lieu d'êl're retenus au service jusqu 'au 
10 mars 1S75. 

Ce désir des familles est basé sur ce 
que les cours de droiLde médecine ,e lc , 
ausè i .b ien que les principaux services 
recrutés par les facultés, s 'ouvrent au 
mois de novembre . 

Afin de* concilier tout à la fois les inté
rêts du service et ceux des volontaires 
qui sont dans l'intention de conlracler 
un second engagement d 'un an. le mi
nistre de la guer re a décidé, le 7 lévrier 
couraut , qu 'un congé renouvelable j u s 
qu 'à la fin de leur deuxièmeannée pourra 
êfte accordé, su r leur demande , à ceux 
d'entre eux qui seront en état de passer , 
à la fin du mois d 'octobre prochain, les 
examens exigés pour obtenir le brevet 
de sous-l ieutenantauxil iaire. 

Des ins t ruct ionsviennentd 'ê l re adres
sées en ce sens aux généraux comman
dant les corpe d 'armée et aux chefs de 
corps de toutes a rmes pour porter ces 
dispositions à la connaissance dea 
volontaires d 'un an de la classe de 1872. 

Aux t r rmes d 'une circulaire minis
térielle en date du 15 courant , les mi
litaires de toutes armes libérables d'ici 
au 30 juin prochain, qui sont actuelle
ment en congé à un titre quelconque, 
seront maintenus dans leurs foyers. 

Les sous-officiers, caporaux ou briga
diers et soldats de première classe 
seront remis soldats de 2* classe et rem
placés dans les cadres . 

Les militaires maintenus dans leur 
foyers en vertu de la présente décision, 
laquelle ne s 'applique pas aux permis
sionnaires, pourront être autorisés à 
se mar ie r par MM. les généraux corn 
mandan t les corps d 'armée, qui devront 
en faire donner avis aux conseils d'ad
ministrat ion des corps auxquels ces 
militaires appart iennent. 

M. le ministre de l'instruction publi
que vient de proscrire , sous les peines 
les p lus sévères, l 'introduction dans les 
lycées, collèges et institutions publi
ques , des cigares, cigarettes et du 
tabac, qui sont considérés comme étant 
des plus funestes à la croissance et au 
développement intellectuel des élèves. 

On nous écrit de Versailles que la 
commission chargée d'examiner les de
m a n d e s faites par le» six villes de Bor
deaux , Lille, Lyon, Marseille, Nantes , 
Toulouse, qui voudraient voir transfor
mer en Facultés leurs Ecol-îs secondaires 
de médecine, Commission qu'il ne faut 
pas coniondre, commeon le lait souvent, 
avec celle qui s 'occupe de la liberté de 
l 'enseignement supérieur, s'est réunie 
samedi dernier pour entendre la fin du 
rapport de M. Paul Bert . 

Le rapport , qui est une œuvre consi
dérable et t rès-r iche en faits précis, 
conclut : l ° à la création d 'une Faculté 
mixte de médecine et de pharmacie à 
Boideaux et à Lyon; 2° à la transforma
tion en Ecoles « de plein exercice » des 
Ecoles de Lille, Marseille, Nantes , Tou
louse. 

La discussion dans le sein de la com
mission de ses conclusions et des consi
dé ran t s sur lesquels elles s 'appuient, 
commencera aujourd 'hui . 

La venta de l'ancien hôtel de la préfec
ture deLil la , rue Royale, aeu l i eu mard i , 
comme nous l 'avons dit : 

La mise à prix était de'MlS.ooo francs, 
pour une contenance totale de J , 2 lu mo
ires. 

Les amateurs étaient n^uioreux ni 
j les enchères ont été rapides ei.iuipurie.n-

t e s . 
Enfin, M. J . Lefebvre, notaire, agis

sant au nom de ia Congréjul ion $es 
Dames du Sacré-Cœur, dont l ' important 
établissement est continu à l'hôtel, a él* 
déclaré adjudicataire au prix de 6af ,000 
francs de principal. Avec les fiais et 
droits d 'enregistrement , le prix s'élève à 
730,000 fr environ. 

Pour un terrain bâti et s i tué, comme 
celui-là, su r trois rues impor tantes , ce 
n 'est certes pas là un prix excessif. 

L'offre qui a porté le plus haut après 
celle de l 'adjudicataire, s 'est élevée à 
Go0,000 francs. 

Le ministre de la guer re a élé informé 
qu 'un certain nombre d 'engagés condi
tionnels d'un an d e l à classe de 1872, 
notamment de ceux qui aspirent à suivre 
les couru dss différentes facultés, maui-
ftalcréicat i'ifekaliea de e«tiU«cb*r un 

Il y a deux ou trois jou r s , un individu 
venait se présenter chez M.Duchùteau, 
rue du Grand-Chemin. — Là il dit qu'il 
venait de la-part de M . L . . . , de Marcq-
en-Barœul , dont la femme vient d 'ac
coucher, et se fit remettre un berceau 
d'enfant, d 'une valeur de huit à dix fr. 
— On lui confia le berceau, qui devait 
é l re payé le lendemain par M. I — 
Inutile de dire que M. L . . . devait 
chargé personne de cette commission, 
et que M.Duchù teau s'est laissé faire 
par un escroc.Celui-ci, bientôt découvert , 
a été arrê té aujourd 'hui . Il se nomme 
Adolphe Fontaine. 

t 

L e s . séances de musique de chambre 
dir igées par M. E. Schillio (3o année) 
commenceront le dimanche 1er mar s , à 
deux heures et demie, dans la sal i t du 
Conservatoire de Lille,avec le concours 
de MM. ' ù Mrqssioi profe*etur de pian" 
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